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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québes, ce 16 Juin 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue SteJoseph,

 

Québec,

Sujet; Conv, aoll. entre l'Hôpital du
Secré-Coeur de vt l'association ‘des Employés d'Hôpi-
toux du District de Hull, Inc.

Monsieur,

Jo vous inolus uns ooplo de cette convention conolue
sous la Loi des Syndiocats Professionnels, (S,R.Qe, 1941, chapitre 162
ot amondements), datée du 30 avril 1947 et déposéo au ministère du
Travail sous le numéro 454.

Sinoërement & vous,

Le Sous-ninietre o
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DFRLBL.

xr 311

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH,
QUEBEC.

4 EST. RUE NOTRE-DAME
MONTREAL.

 

Québec le 80 juin, 1947.

LETTREREÇUE
JUINZ1 194/

Monsieur Gérard Tremblay,  BUREAU |
Sous-ministre du Travail, SOUS-MINISTRE
Hôtel du Gouvernement , DUWRAVAIL

 Québec, P.Q.

RE: L*Hopital du Sacré-Coeur, &e¢ Hull,
&

L'Association des Empleyés d'Hôpitaux
du distriet de Hulle
 

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 16 juin, 194% , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 30 avril, 1947 , intervenuc entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposde su minis-
tere du Travail, 1e SO mat, 1947
sous le numéro 454.

 

BUKEAU DU SOUS-MINISTRE
 

Préparer référence à :

MUSSSUGRNSDUOSCSSS ALU NSORCONAUE -- Bian a vous,
 

 

 

 

projet d>rpnanse
 

Appoitar dissier T

rdquisition |

Praparer arr&é m'nistér =

|
 

avis d> pubkcation

Altester 18ceta ’
 

Mer cancer
TUE IAD ME AD tieOOme.8

Fata lynos aur |
 

 

 

kla t:3phonse |

C'assifier

cop:3 |P
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Le secrétairo,

el Eo Bernier, LLeL 
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QUÉBEC

Québeo, oe 16 juin 1947,

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québec,

Sujet: Convention colleotive entre L'HOpital du Saoré-
Coeur de Hull et 1l'Association des Bmplcyds d'HOpitaux

Monsieur, du District de Hull, Inc.

Conformément aux presoriptions du deuxidme paragraphe de l'article 19A
de la Loi des Relations ouvrisres (S.R.Q. chapitre 162sA et amendements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
30 avril 1947 ot déposée au ministère du Travail le 30 mail 1947

sous le numéro 454 en exécution de la Loi des Syndioats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements)

Tell75

Sincëôrement & vous,

Le sous-ministre
E=lé

@
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QURBRC

 

Québec, ce 3 juin 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sujets Conyantion collective entre l'Hôpital du Sacré-Coeur
de“Rail etl'Association des Employés d'Hôpitaux du distriot
Hull

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail

(SeR.Qo, 1941,en exécution de la Loi des ns0845aPjojgg5tonnels
4abapitre 162 et amendements), le Ÿ 47 sous le numéro

Sinoërement & vous,

Le asous-adiristre

MC.
inel.

T=1177
BE=-12  
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 3 Juin 1947.

Mademoiselle Rita Bourgeois, présidente,
Associsiion des Infirmières Catholiques du
District de Hull,
Fôpital du Sacré-Coeur de Hull,
Hull, Qué.

Mademoiselle,

> Je vous inolus um certificat constatant le
dépôt fait au ministèra du Travail, le 30 mai 1947
sous le numéro 454 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( SeXK.Q., 1941,
chapitre 162 e* amonderents) et intervenue entre l'Hôpital
du Sacré-Coeur de Hull et l Association des Exployés d'H8-
pitaux du district de Hull.

La partie ouvrière avant Sté reconnue le 2
mai 1944 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Quibec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (5.5.Qe, 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-ministre

MC.
incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 3 juin 1947.

Révérende Soeur Thomas du Sauveur,
Directrice des infirmières,
Hôpital du Sacré-Coeur de Hull,
HULL, Qué.

Madame,

Jo vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 30 mai 1947
sous le numéro 434 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.H.Q., 1941,
chanitre 162 ee amondements) et intervonue ontre l'Hôpital
du Sacré-Coeur de Hull et l‘Association des Employés d'Hô-
pitaux du distriot de Hull,

nad La partie ouvrière ayant êté reconnue le 24
1944 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Quôbec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (5.".Qe, 19/1, charitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-ministre

MC.
incl.

H=2
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MINISTERE DU TRAVAIL |
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 3 Juin 1947.

Syndicats Catholiques Nationaux, diocèse d'Ottawa,
4, rue Langevin,
Hull,
P.Q.

secrétaire
Cher monsieur,

Jo vous inclus um certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 30 mai 1947
sous le numéro 434 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( Seït.Q., 1941,
chanitro 162 e: amonderents) ot intervonue entre l'Hôpital
du Sacré-Coeur de Hull et l'Association des Enployés d'Hô-
pitaux du District de Hull.

La partie ouvriére aunt ôtô reconnue le 24 |
mai 1944 comme agent nogociateur nar la Commission de >
Relations ouvrisres de Qusbec, le dépôt de cette convention 7
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exizé
par la Loi des Relatinns ouvrières (5.:.C., 191, chanitre
162-A et amondements ;e

Veuillez agréer l'expression de nos moillours
sentiments,

Le Sous-ministre

 



Province de Québec Province of Quebec

 

> | MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENTOF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q.. 1941. chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE.
xs CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

| Numéro 444
al Number |

Les présentes établissent Qaneié treatidane
} It is hereby certified that on the

© jour du mois de ®ad mil neuf cent quaranteS0pt
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a requ de Honsiour RH. Gagmon, seerdtaire général des Syndicate
the Department of Labour has received from

Eu district de Mul),

e

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 4M4
> the hercinafter mentioned agreement. which has been deposited under Number

© voir:
« Wit:

Une convention collective en date du JO avril 1947
A collective agreement under date of

a intervenue entre: l'Hôpital du Sacré-Cosur de Hull ot l'Assceiation des Fnployée
| between: d'HBpiteux du Distriot de Hull, Ine. Fn vigueur À conpter du ler

mai 1947 Juequ'au 30 avril 1948. Renouvellewent automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec.
Given in the Government House. in the City of Quebec,

Seal ce  troisiène jour du mois de
Sceau - Sea this day of the month of

¢ E sein mil neuf cent quarante- 099%
nineteen hundred and forty-

SUODOHUASGODANHHONOOHSOSHSOUNSAAHÈSS [XR] . sotoncssaé 0DOCNGANSSASAHRUACARU4NOSSALAUN sane

* . .

Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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BUREAU: 4.

 

  

 

 

   

 

RUE cancevil HULL _ QUÉBEC — 2.0970

“JUSTICE ET CHANTE

THOLIQUES NATIONAUX   
 

 
       

  

    
 

  

   

conventionNDICAT
mmoe meeeeLL OCÈSE D'OTTAWA

VE. Pis Par

En arms ooa Ty - | 4shes Lt 9 LETTRE REÇUE
Sime ;hic i
NÊenpe pa 2TT TC 4 , 30 1947

& ECOLE: centes IAL BUREAU
i Heconniscares Lu SOUS-MINISTRE
LA Numerot-re | H 5j DU TRAVAIL

ç Formule Sous- stre du Faval °
af Hotel du Gou ant,

Québec.

">

| Cher monsieur,

Veuillez trouver oi-incluses deux
conventions collectives de travail signées entre l'Hopital
du Saoré Coeur de Hull et l'Association des umployés

A d 'Hopi taux du district de Hull, incorporée, d'une part,
+ et entre 1l'Hopital du Saoré Coeur de Hull et 1l'Assooiation
A des Infirmières Catholiques du distriot de Hull, d'autre
} part.

Ces deux conventions ont été conclues
II'pmiable par les parties signataires et remplacent la
RLAU PI CO2-C Nlabiviention oolleotive de travail signée l'an dernier par

Pas or oo IH ital du Saoré Coeur de Hull et l'Association des
out TAE Employés d'Hopitaux du distriot de Hull, incorporée, enré-

irée et déposée À votre ministère le [I mars [946 sous&ls
éro 600, et À la Commission des Helations Ouvridresle

 

8 le numéro 746.

   
Copie de ces deux conventions ont été

ment envoyées à la Commission des Helations VLuvrières

_ Kspérant que Vous trouverez le tout
nforme aux r&glements de votre ministère, je me sousoris,

Votre bien dévoué,

    

 

Se rétaire général des Syndicats
du distriot de Hull.

              



, v na y . wn 4 ° ; y - -. &
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BUREAU: 4. RUE cancevib HULL —_ QUÉBEC —_ de ctruone 2.8976

“JUSTICE ET CHARITÉ"

SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX
DIOCESE D'OTTAWA

Extrait du livres des Minutes d'assemblées de l'Association
des Employés kxx& d'Hopitaux du district de Hull, Ino. en
date du I8 avril mil neuf cent quarante sept. 
“ T1 est proposé per M. Boulianne et appuyé par A. Gagnon
que le contrat collectif soumis à l'assemblée par l'exéou-
tif de l'Association, et approuvé par l'Hopital du Sacrée
Coeur de Hull soit accepté et que le président J.E.Voyer
soit autorisé À le signer au nom de l'Association des Em-
ployés d'Hopitaux du distriot de Hull, Ino. Adopté. "

Cewtifié copie conforme au livre des minutes d'assemblées
de l'Association des Émployés d'Hopitaux du distriot de
Hull, ce vingt sixième jour de mai mil neuf cent quarante
septe

Secrétaire général des Syndicats.

gr

            



   DELIBERATION
x du

24 avril

>4 1947

À Hôpital du
5 Sacré-Coeur

Ne -

HULL

 

 

    

J.M. J.

Aujourd'hui, ce vingt-quatre avril mil neuf cent
quarante-sept, à une assemblée du conseil local de l'Hôpital du
Sacre-Coeur de Hull, présidée par Soeur Hermine, supérieure et À
laquelle assemblée sont présentes Soeur Marie-Juliana, assistante,
Soeur Thomas du Sauvaur,conseillère et Soeur Madeleine-Dolorès
économe,il a été résolu à l'unanimité des voix de demander eu
conseil provincial l'autorisation:

De signer deux Conventions Collectives de travail
avec l'Asscciation des Infirmières Catholiques du District de Hull
et l'Association des Employés d'Hôpitaux du Distriot de Hull, toutes
deur-ineerseréenmet affiliées aux Syndicats Catholiques Nationaux
du diocèse d'Ottawa.

| Humblemant soumis au conseil provincial de la pro-
vince Saint-Vincent de Paul, Montréal.

Fait et passé à Hull les jours et an que dessus
à l'Hôpital su Sacré-Coeur.

he('erminte) raccdote
7

Tre, M friars, lice &

Sree)Thosess Awafasivesct; sore.

Vu et approuvé par le Conseil Général, ce 28 avril 1947

(Signé) Soeur Jean de Canti, asste génle

Soeur Jean du Calvaire, asste sec,

Copie conformes

(Signé) Soeur Ambroise de Milan, sec,provle,

Vraie copie:

| Leur dadelièes: Aabsrèe

             



  
CATHOLIQUESNATIONAUX: >

Diocèse D'Ottewe |

Hall, le 28 mai 1947.

Monsieur Gérerd Tremblay,
Sous-Ministre du Treveil,
Hôtel du Geuvernetent,
QUEBEC,

Cher mossieur,

Veuillez trouver ci-incluses deux conven=
tions collectives de travail signées entre l’Hopitel du Sacré-
Coeur de Hull et l'Association des Employés d’Hopiteux du êis-
trict de Hull, incorporée, d'une part, et entre l'Hopital du Sacré
Coeur de Hull et l'Association des Infirmières Catholiques du dis-
trict de Hull, d'autre pert,

   

Ces deux conventions ont ité conclues & l'a-
mieble per les parties sigaataires ot remplassat la convention col-
lective de treveil signée 1'an dernier par 1'Hopital du Sacré Coeur
de Hull et l'Association des Employés d'Hôpitaux du district de
Bull, incorporée, enrégistrée et déposée à votre ministère le ll
mars 1946, sous le numéro 600, et à la Commission des Relesions
Ouvrières sous le numéro 746,

Copie de ces deux conventions ont été égale-
ment envoyées à le Commission des Relations Ouvridres de le Proviz-
ce de Québes,

 

Espérent que vous trouverez le tout conforme
eux règlements de votre ministère, je me souseris,

 

Votre dien dévoué,

LoGagnon ,

Gocrétaire générel des Syndicats
a district do Hall,

hE Yas carpHRT -         



    

D'Ottawe

Ertreit du livres des Mimtes d'assemblées de l'Association
des Euployés d'Hôpitaux du diatriot de Hull, Inc,
en date du 18 avril mil noûf cent quarente sept,

® I) est proposé per M,Poulienne et appuyé par A,Gagnon que
le contrat collectif soumis à l'assemblée par l'exécutif de
l'Association , et approuvé par l'Hôpital du Sacré-Coeur de
Hull soit eceepté et que le président J.E,Voyer soit autorisé
à le signer au nom de l'Association des Employés d'Hôpiteux
du district de Hull, Inc,, Adopté, “

Certifié copie conféume au livre des minutes d'assemblées
de l'Association des Employés d'Hôpitaux du distriot de Eull,
ce vingt sixième jour de mei mil neuf cent quarante sept,

Secrétaire générel des Syndicats,

kamen

     

 

       



LA DELIBERATION:

du

24 avril

1947
 

Bpitel du
Sacré-Coeur

Nn Bull,

* 20 À -

5

TMT #
i

Mjourd'hui, ce vingt-quatre avril mil neuf cent
querente-sept, à une assemblée du conseil Local de l'Hôpital du
Sacré-Coeur de Bull, présidée par Soeur Hermine, supérieure et à
laquelle assemblée sont présentes Soeur Marie-Juliana, assistante,
Soeur Thomas du Seuveur, conseilldre et Soeur Madeleine-Dolorès
économe, il à été résolu à l'unanimité des voix de demander su con-
seil provincial 1l'eutorisation:

De signer deux Conventions Collestives de travail
aves l'Association des Infirmières Catholiques du District de Hull
et l'Association des Employés d'Hôpitaux du District de Hull, sewtes 2
deux-treorporées-ot affiliées aux Syndicats Catholiques Nationaux
du diocèse de Hull,

Eumblement soumis au comseil provincial de la provin=
ce Seint-Vineent de Paul, Montréal,

Fait et passé à Hull les jours et an que desms & l4Ho-
pitsl du Sacré-Coeur,

Va et approuvé per le Conseil Générel, ce 28 avril 1947,

(81gné) Jean de Cant sat

So J va esste,se

Copie eonforme:

(84gné) Miles,
X COPIER:

Soeur Madeleine Dolor é

 



  

interventioh onte

L'Hôpitel du Sacré-Coeur àe Hall , ayant son siège sociel à Hull, ci-eprés appelée
| partis de premier part,

i | ot

L'Association des Employés d'Hôpiteux du District de Hull, incorporée, affiliée eux
Syndicats Catholiques nationaux du dioeèse d'Ottawa, ci-eprès appellée pertie de
deu xième part,

w
p
y
S
Q

 

@
6
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Lesquels oat convema ce qui suit:

Art.1 DECONVENTION:
| a) Cette convention a pour objet de régler les rapports entre le pertie de
R première pert et le Partie de Deuxième part de façon à faire respecter la

; justice sociale, à assurer le Paix entre employeur et employés et à arrd -
ter des conditions justes et équitables pour les deux parties signetaires,

 

b) La Partie de première part s'engage à treiter ses employés evec consi-
dération, La partie de deuxième pert s'engage à donner toute ss coopération

| à le partie de première pert pour faire observer à ses membres le règlement
28 de l’Hôpital et les encourager à fournir un travail loyal et honnête,

 

; e) Rien dans cette convention ne doit être interpreté come une renonciation
‘ à aucun droit ou obligstion de la partie de première part ou de la partie de

Ÿ deuxième part, en vert: d'aucune loi applicable, présente ou future, fédé-
D rele ou provineliale,

Art,2 RECONMAISSANCE SYNDICALE:

a) La partie de Première pert reconnaît la partie de deurième part comme
représentante officielle de ses employés et consent à négocier avee elle
selon le législation du treveil en vigueur dans la province de Québec,
(S.R.Q 1941, ek, 162, 162-a, 164, 169) pour tout ce qui regarde les salei-
res et les conditions de traveily

 

db) La pertie de première part accords la préférence syndicale en acceptent
de retenir la cotisation syndicale, une fois per mois, à même la paye de
l'employé, qui en aura donné l'autorisation écrite et diment sigmée,

 

e) En vue de meilleures relations, la partie de première part accepte de ;
tretitotl toutes les questions relatives à le convention, avec un représentant à €
officiel de la partie de deuxième pert, | d) Les avis de la partie de deuxième part pourront être affichés dens 1'Ho-
pital à un endroit désigné per les eutorités, Ancun document cependant ne
sera affiché sans leur eutorisation,

e) Les autorités de 1'h8pitel commumiqueront tous les deux mois $ le partie
de deuxième pert le liste complète de leur nouveaux employés,

f) Tout employé feisant pertie de l'Association des Employés d'Hôpiteux du ‘
8 district de Hull, au moment de la signature du contrat, et tous ceux qui Le

signeront leur adhésion par la suite, sont tenus de fabte pertie de l'Associ-
ation pour la durée du contret,

        



Art,3

Ars4

 

+ Ars,6
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RKIATIONSOUVRIfRES:
a) Dans les quinze jours qui suivront le signeture de le présente eonver-
tion, un comité de reletions ouvrières sere constitué pour en surveiller
et en assurer l'obsertenne,

db) Ge eamité sere composé de deux représentants de la partie de deuxième
part, et de deux représentants de le partie de première pert,

e) Ce comité peut, per résolution , accorder d'après le preuve jugés suf- |
fisante, 8 tout salarié, d’aptitudes physiques ou mentales restreintes un |
certificat, 1'autorisant & travailler 2 des conditions amtres que celles |
prévues per le convention, Mais pour que ces salariés puissent travailler ÿ
à des conditions autres que celles des Ordonnances de le Commission du
Seleire Minimum, ils devront obtenir de celle-ci un certificat les auto-

risant & ce feire conformemezt à le loi,

DESGRIKFS:

Dans lo eas do griefs, la precééure sere le suivante:

a) Le Grief de 1l'employé devre être soumis em premier lien & l'offi-
cière du département per l'employé,

b) S'il n’y a pas de solution satisfaisante dans les vingt-quatre heures
(24) qui suivent, le grief sère soumis à l'officière générale en charte
de la catégorie concernée, yar l'employé ou le représentant officiel de la
partie de deuxième part,

e) S'il n’y à pes de solution satisfaisante dens les vingt-quatre (24)
heures qui suivent, le cas sera présenté au Comité des relations ouvrières
par l'employé où le représentant de la partie de deuxième rart, Le Conité
devre rendre sa décision dans les sept (7) jours à compter du jour ou le
grief à été soumis à l'officière en charge de la catégorie concernée,

d) Si le Comité des relations ouvrières échoue dans sa têche , ou si l’une à 9
des parties se prétend lésée, la partie de première part et la partie de |
deurième pert pourront receurir à un comité d'arbitrage formé en vertu de
l’erticle qui suit,

D'ARBITRAGE:
Un Comité d'arbitrege sers ecastitué pour régler les diffieultés entre les
pertie de première part et la partie de deuxième part qui n'auront pas
reçu de splution satisfaisante au Comité des relations ouvrières et sa dé-
cision sera exécutoire conformément aux dispositions de l'article € du che-
pitre 169 S.R.Q, 1941, Ce Comité d'arbitrage sere composé d'un représen-
tant désigné per l'Hôpital du Sacré-Coeur de Hull, d’un représentent dési-
gné per la partie de deuxième part où: d'un représentant désigné per l'arbi-
trage d'Ottawa, .

D°EMPLOYED:

Les employés concernés dans la présente convention sont: les gerdes-preti-

ques, les aides-maleées, les infirmière, les téléphonistes,les couturières,

les lingères, les aides à la cuisines et à le buanderie, les aide-ménage,
les aides-tochniciennes, les domestiques et la seorétaire—dactylo,

DKFINITIONS:

SAREE désigne toute persompe , qui ayant fait ua eatreinement
de deux ans dans un hôpital organisé, e obtem un certifient attestant ses

qualifications,
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ART, 8

ART. 9 
 

E: désigne toute persomme qui générelement aide les infirmières
pour le soin et l'entretien des ralades dans les différentes institutions

d'hospitalisation,

: désigne tout homme employé à la ferde, au soin et au treite-
ment des malades dans les différentes institutions d'hospitalisation,
mais non une personne occasionnellement préposée & le surveillanee d’un
patient,

TELEFHON/STE: dés1ynacteuts personne qui répond au téléphone, & la porte
et est préposée aux renseignements,

SEE désigne touts personne éseup; à le couture et qui trevaille
aux réparations et & la confection dems :e neuf comme dens le Vieux maté-
riel,

—IT désigne touts personne oocupée à le procure comme
commis , aux écritures, dactylo, préposée & la classification des dossiers
et à la reception des petients,

{ere désigne toute personne oceupée au triage et eu pliage de le
agerie et qui aide & la couture,

LACUISINE: désigne teute persoame occupbe & la exzisime,

LABUANDERIE: désigne toute personne oscunés à le buanderie,

DOMESTIQUE: désigne tout homme oceupé su nettoyage à l’intérieur et à l’ex-
térieur de l'hôpital ou au service d'ascenseur,

: désigne toute personne oooupée & l'entretien ordinaire d'une
maison,

: désigne toute personne ocoupée principelement au lebo-
retoire,

Po

La partie de douxième part recommaît qu’il est du domine exclusif de la
partie de première pest d'aéministrorson entreprise et ce,sans restrio-
tions autres que celles expri mées et prévues per la présente convention,
Il est convenu que la partie de première part est seule responsable de
l'embeuchage, de la promotian, du transfert ot du renvoi des membres de
son personnel,

JOURS CH
À

Les jcure suivants seront observés comme jour de fetes &t;quert dw chugé,le jour -
do l'An,L'Ephiphanie,l'Ascension,la St-Jean-Baptiste,la fête du Trevail,le

- Toussaint, l'Imxaculée-conception , Noël, Le partie de première part s'et-
foresre de répartir équitablement entre les employés d'un méme service les
Tonlémebtéos.coygés à prendre,

Si les employés sont tomes de trevailler durant ces jours fériés, le partie
de première part s'engage à leur remettre leur congé dens la suite , suivent
les décisions des autorités de l'Hôpital, et en tenant compte du désir des
employés , ou & les payer en argent , au taux de selaire et demi,

e) Les enployés auront droit à une (19 semeine de vesances payées, après
une année entière de service et sens interruption, à moins que celle-ci ne
soit justifiées et agréee de la partie de première part, Après 5 ans de
service, ils auront droit à 2 semaines de vacances paféas chaque ennée, Du-
rant cette période, aucune retenue ne pourge être faite pour la nourriture
à moins que l'employé reste à l'Hôpital et y prenne ses repas,
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b) Ze partie de première part doit faire connaître trente (30) jours
à l’evance à l'emrloyé lc datede sen vacances,

e) Les vacanees devront être données durent les mois de mai, juin, juil-
let, eoût et septembre, à moins d'une entente entre la partie de première
part et l'employé pour justifier une autre période de l’année,

ART,10 HEBDOMADAIRE:
Tout employé a droit chaque semaine & une période de repos de vingt-quatre
(24) heures conséoutives ou à deux périodes de dix-buit (18) heures com
séoutives chacune, Le congé sera pris après entente avec l'efficière du dé-
pertement ou l'officière générale encharge de la catégorie concernée, 51
les autorités de l'hôpital demandent à un employé de trevailler durent un ‘.u
jour de congé, il sera rémunéré au taux de temps et demi,

ART,11 JMENT ET PENSION:

a) Tout employé étant logé à l'hôpital ne devra pas payer plus de $2,285
par semaine, ou de ,35 cts, par jour,

db) Tout employé étant nourri & l'hôpital ne devra pas payer plus de $4.00
per semaine , ou de 0,20 cts. par repas,

a) Tout employé étant nourri et logé & 1'h3pital ne devre pes payer plus de
$6.25 par semaine,

ART,12
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e) noins d'un en d'Emploi socacocoosovecococo0000 $2O,00
b) après un an d'EMploi soccocooco00ncc0c0c0c00c0e 22,00

8 = Vain

0) moins d'un an d'emploi ..….o.o0000eccacc00000 $23.00

b) apres un an d'emploi ...…ocoocococcocn00000000 25,00

6) après deux ans d'emploh sou. 28,00

s-

AT

Terrome; - 4,00
QR) lO SOMOBEYO .c0ccccceccsecsctscseccccssrccone $14.00

b) 2ème SeMOSLI® ,o000000000000000000000000000000 15,00

e) après un an d'emploi ..….oooo…oov0o00o0..16,00

d) après deux ans d'emploi soc. 18,00

4 - TELEPHONISTR:

a) moins d'un an d'emploi ..………scocccssoccocce $15,00
b) après un an d'ENploi sscccooooconoccooc000000e 16,00

e) après trois ans d'emploi c…coocoo…oocn00co000e 18,00

5 — COUTURIERE:

@ moins d'un an d'emploi 00000000000000000000000 $18,00

b) apres un an d'emploi ...…oc……oooooc0...... 20,00
e) apres deux ans d'emploi 000000000000. 40000000 22,00

6 — LINGERS:

a) moins d'un en d'axploi c..ooooooncoc0000000000 $14,00

b) apres un en d'emploi ,ececccccctcccsctcccccace 15,00

6) epres deux ans d'emploi …….…oooovoucecccocsce 16,00

  

: ‘un en d'EMPlOÏL cececccocececcscscccscees $18.00
b) après un an Éfemploi .ecosocc000c00000000000 21,00

©) après deux ans d'emploi ..eccecccescccccsceces 25.00
(EMPLOYE FEMININ)

a) Moins d’un an A'emMPlol ,eccce0000s0c0cccccccee $14,00

b) après un an d'emploi 000000000000 0e080000e000OQ 15,00

c) après deux ans d'EMPlOÏ cocccovocaccecooc00000 16,00
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y 8 o SER LA PUAKDERLE: (Maaculls)
‘8 Moins d'un en d'emploi coo0co00.........#8,00

> = db) apres un an d'emploi .scoooooncnccncecu000 21,00
| e) après deux ans d'emploi cececcccccccccccsoe 85,00

(Employé féminin) |
a) moins d’un an d'emploi e….......0....##00

à ) b) après un en d'emploi o…ooc…o.0.0.......1900
A e) apres deux ans d'emploi cecoooco…0co000.... 16,00

y 9-  DOMESTIQUES: (Masculin)
° i a) moins d'un an d'emploi teccc0e00000ssessecedlB00
, b) après Un an d'ENPlOi cocco.o000000000$oc0c00 21,00
‘ e) après deux «ns 4° emploi eco... 2,00
ô

10 AIDE - MENAGE:
e) moins d’un an d'emploi cesceccssccsccssseselég00

b) après un en d° emploi 0e00600000000000000000 16,00

P 6) après deux ans d'emploi ...…............... 16,00

f 11 AJRE-TICENCIEUR:
4 8) Moins d’un en d'emploi +00.....#600

b) apres un an d° emploi eco...18,00
e) après deux ans d'emploi .……o..o…oocecc0000 20,00

nd 12 SRCEETALER-DAOTILO:
A a Moins d'un en ‘emploi eocoo…0…0000......#5,00

>» b) apres un an d'emploi .cossoevsoccevocco000e 28,00
% c) apres deux ans d'emploi ...….….………..........0 ABOU

TRAVAIL DE NUIT:

> 3 Geux et celles qui trevaillent de nuit recevront un supplément de se-
PN leire de $2,00 paremméine,

A 13 Les heures de trevail seront:
) Le jour, 8 heures,

Le nuit, 10 heures,-

ART, 13, PERIOD LA PAYR:

= Le salaire sere payable à le semaine ou toutes les deux semaines en monnaie
© | légale du Canada, Les détails suivents devront être communiqués aux employés

sur leur enveloppe de paye,

lr Le nom et le prénom de l'employé
2» Le date et la pémode de la paye
3~ Le taux de salaire

4- Le temps supplémentaire
5- Les déductions faites
6- Le montant net payé,

+

ART, EXAMEN MEDICAL:

Les employés ne seront pes tems de payer pour l'examen médical périodique
requis per l'Hôpital,

“a
ÿ

La partie de deuxième pert reconnaît la partie de première part comme orga-
nisation voude aux oeuvres de bienfaisance, laquelle ne pourreiènêtre com-
parée aux entreprises commerciales ou industrielles,

La pertie de première part compte sur la coopération 3e la partie de deu-
; xième pert pour faire observer exactement à ses membres le réglement de i'H8-

off pital, lequel sera annexé à la présente convention,
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Aucune reteme ne pourra étre faite sur le salaire à l’emploié
pour le bris ou le perte d’un article quelconque , s'il n'y a
pas eu négligence prouvée de la pert de l'employé,

LACONVENTION:
La présente convention sera en vigueur à partir du premier mai
1947, jusqu’au 30 avril 1948,

Klle se renouvellere atûtomatiquement pour ume autre année à
moins que l'une des parties signataires donne un avis per écrit
8 l'autre partie de son intention de la modifier ou de l'abroger
dans un délai qui ne doit pas être de plus de soixante (60) jours
ni de moins de trente (30) jours avant l'expiration de chaque
période,

Fait ot signé à HULL , en cine exemplaires, ce

treptième jour de avril mil neuf cent querante sept,

L'HOPITAL DU SACRE COEUR DE HULL,

Par: Soeur Hermine, su eure
 

Soeur Madeleine Do)orés, économe,

L'ASSOCIATION DES EMPIOYES D'HOPITAUX
DU DISTRICT DE HULL,

Par: J.B, Voyer,
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Léon Courchesne, Pre,
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